
 Syndicat National FO des Finances Publiques

SECTION DE LA MOSELLE
  Metz, le 29/02/2012

COMPTE-RENDU CDAS (Comité Départemental de l ‘Action Sociale) du 27/02/2012

 Même l’action sociale est mise sous le joug de CHORUS !

A l’ouverture de la séance FORCE OUVRIERE  a :
- souligné la réussite de la grève DGFIP avec un taux de 36,94% en Moselle révélateur du

mécontentement profond des agents dans un contexte économique dégradé.
- dénoncé la nouvelle attaque frontale contre les fonctionnaires avec l’instauration d’un jour de

carence en cas d’arrêt maladie. Désormais les agents seront pénalisés et donc responsables et
coupables d’être malades. Force Ouvrière exige dans une pétition nationale Fonction publique
l’abrogation de ce dispositif.

Règlement intérieur
S’agissant de la 1ère réunion du CDAS depuis les élections professionnelles du 20 octobre 2011,
FO a dénoncé la fin du paritarisme de cette instance et donc l’absence des responsables des
services RH pourtant au cœur des problèmes des agents. Pour l’administration les directeurs
feront le relais.
FO a souhaité que le CDAS  Moselle poursuive durant ce nouveau mandat l’orientation qui est la
sienne depuis plusieurs années  et soutenue par Force Ouvrière  d’une action sociale en direction
des agents les plus en difficulté.
L’administration a présenté  ensuite le nouveau  règlement intérieur type, mais non amendable.
Vous avez dit dialogue social ?
Vote contre  de FO et des autres syndicats.

Budget local 2011 et projet de budget local 2012
La dotation du budget 2012 : 55200€ (+ 3000€ par rapport à 2011 compte-tenu de l’arrivée en 2012
de 130 agents de l’INSEE à Metz)
4320 bénéficiaires au total
2161 agents actifs+1559 retraités+600 enfants de moins de 12 ans

1/Arbre de Noël  : 24000€
Baisse significative du nombre  de participants en 2010  qui se poursuit en 2011.
Le poste «sortie » compense la baisse  régulière depuis 2006 de la dotation de crédits au titre de
l’arbre de Noël
Le Kinépolis est reconduit pour la 3ème année consécutive pour l’arbre de Noël 2012  qui se
déroulera  le 02/12/2012 pour des raisons de coût : (place de cinéma = 5,60€, spectacle aux
Arênes=11€)
2/Retraités  : 5500€
Reconduction d’une sortie annuelle : (visite guidée de la ville de Luxembourg et visite d’une cave)
Compte-tenu d’une forte demande une rotation des inscrits est faite. Poste budgétaire en hausse

3/Amitié finances : 1000 €
Un cadeau (fleurs ou livre) est adressé aux agents en congé longue maladie ou longue durée.



4/Actions pour les agents en grande difficulté :

FO a souhaité que le CDAS  Moselle poursuive durant ce nouveau mandat l’orientation qui est
la sienne depuis plusieurs années  et soutenue par Force Ouvrière  d’une action sociale en
direction des agents les plus en difficulté.
*Convention CESF (conseillère économique  sociale et familiale) : 4709 €
*Convention psychologue : 3000 €

5/ Santé publique : 800€
Convention avec la MGEFI en 2012, qui participera aux actions de santé publique  sur le thème de
l’arrêt du tabac.

6/ Sorties 2012

Dates

 24 mars Remiremont Carnaval vénitien
Avril Château Vianden Luxembourg
19 et 20 mai Gérardmer- la Féchenotte
Juin Musée Magritte Bruxelles
Juillet  Parc d’attractions -Nigloland
Décembre Europapark (à confirmer)
 2 Décembre Arbre de Noel-Kinepolis

QUESTIONS DIVERSES
*Restauration
Des investissements importants  (27000€ pour 2012) dans les 2 restaurants administratifs  de
Metz(rue des Clercs et rue Curel) : mise aux normes des appareils
Signature d’une convention restauration avec l’hôpital pour les agents rejoignant la trésorerie de
l’hôpital de Mercy.
La question de la capacité d’accueil  du restaurant du CETE pour les 130 agents de l’INSEE  en
poste à Metz en 2012 est posée. Etude en cours et affaire à suivre.

*Régionalisation de l’action sociale

La mise en place d’un correspondant régional CHORUS à Metz entraîne :

- une réorganisation des compétences des CDAS
- un arrêté de délégation de signature dévolue à un cadre A(le délégué de l’action sociale en
Moselle) pour les 4 départements lorrains
- une augmentation significative des charges de travail sachant de plus l’efficacité connue de tous
de l’outil CHORUS

FORCE OUVRIERE a rappelé l’opposition forte des syndicats à un projet  de démantèlement
des délégations départementales  en mars 2011 qui avait abouti à la décision d’arrêt de ce
projet prise par le Ministère en date du 03/05/2011.
Pour FO la mise en place du correspondant régional CHORUS  fait craindre le retour de ce
projet.

Le départ  en retraite annoncé du délégué départemental au 01/10/2012 donnera lieu à un
appel de candidature pour ce poste ouvert désormais aux seuls agents cadre A, Chorus oblige.


